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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Office national de la sécurité routière (327) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

m 
4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 

tarif douanier national): Flexibles de freins 

5. Intitulé: Normes fédérales de sécurité concernant les véhicules automobiles: 
flexibles de freins (4 pages) 

6. Teneur: Il est proposé de supprimer les paragraphes 12 et 13 qui excluent certaines 
pièces du système de freinage, y compris les flexibles et raccords, du champ 
d'application des prescriptions d'étiquetage des paragraphes 5.2, 7.2 et 9.1 de la 
norme. La plupart des dispositions des paragraphes 12 et 13 figurent aussi dans les 
prescriptions d'étiquetage d'autres paragraphes de la norme. Par ailleurs, les 
paragraphes 12 et 13 étant, sur certains points, incompatibles avec ces 
prescriptions, l'Office cherche à éliminer ces incompatibilités en supprimant les 
paragraphes en question. Il est également proposé d'apporter d'autres modifications 
aux prescriptions d'étiquetage. 

Objectif et justification: D'une manière générale, ces paragraphes sont superflus. 
Elimination des incompatibilités. 

8. Documents pertinents: 56 FR 7640, 25 février 1991; 49 CFR Partie 571. La norme 
sera publiée dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Au plus tard le 
26 août 1991 

10. Date limite pour la présentation des observations: 11 avril 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-0324 


